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Carte 27 



Excédent annuel : 5,9 Mm³ 

AEP ( Morcueil , … ) 4,7 Mm³ 

Soutien d’étiage du canal (10 Mm³ ) 

Excédent étiage : 4,3 Mm³ 

Excédent annuel 8,2 Mm³ 

AEP (Gorgets…) : 4,3 Mm³ 

Irrigation : 0,7 Mm³ 

Industries : 0,4 Mm³ 

Canal (Larrey) : 3 Mm³

Restitution STEP : 15,5 Mm³ 

Excédent étiage : 3,2 Mm³ 

Déficit annuel - 0,22 Mm³ 

AEP : source de l’Ouche à Lusigny (0,2 Mm³ ) 

Déficit étiage :  - 0,09  Mm³ 

Déficit annuel – 5,1 Mm³ 

Alimentation du canal (5 Mm³) 

En étiage : excédent 4,4 Mm³ 

Grâce  aux pertes du canal (4,5Mm³) 

Bilan Prélèvements - restitutions période 1997 - 2009 : 

Rouge : Déficit 
Bleu : équilibre ou excédent 
Etizage : juin à septembre 

Assecs naturels 

Déficit annuel : - 8,2 Mm³ 

Sources Val Suzon (8,9 Mm³) 

Déficit étiage :  - 2,7  Mm³ 

Importations de Poncey-les-Athées 
4 Mm3/an 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 28 : bilan hydraulique global 

Importations de l’Armançon 
4 Mm3/an 

Exportations du canal 
1,5 Mm3/an 

Exportations vers Arnay-le-Duc 
0,3 Mm3/an 
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Carte 37 



 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 38 : Débits minimum 
biologiques et débits réservés 



 
 
 
 
 
 
 

Carte n° 40 


